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Le sport, premier loisir des français. Ses orga-
nisateurs, ses multiples pratiquants, ont une
responsabilité sociale particulière qui doit
trouver pleinement son application en contri-
buant au développement durable de notre
société.
Dès 2003, l'adoption de l'Agenda 21 du sport
français par le Comité national olympique et
sportif français, et plus récemment de la char-
te du sport pour le développement durable,
montre que ce secteur d'activité a clairement
pris conscience, avant même le Grenelle de
l'environnement, des enjeux du développe-
ment durable et de la nécessité d'un engage-
ment citoyen. Je note en particulier que
l'agenda 21 du sport promeut une gestion
respectueuse des sites, des paysages et de la
nature. 
Par l'importance des espaces protégés et la
variété des espèces, les milieux naturels
possèdent en France un fort potentiel d'at-
tractivité, particulièrement comme lieux de
pratique des sports de nature. Le développe-
ment de ces activités physiques et sportives
de pleine nature et leurs retombées écono-
miques doivent permettre de concilier déve-
loppement local, préservation de l'environne-
ment et aménagement du territoire, en un mot
intégrer les préoccupations du développe-
ment durable dans le territoire.
Les démarches inscrivant les principes du
développement durable dans les politiques
territoriales se multiplient aujourd'hui ; elles se
complètent et se confortent. Ainsi, les agen-
das 21 départementaux et la politique dépar-
tementale des sports de nature au travers des
commissions départementales des espaces,
sites et itinéraires des sports de nature
(CDESI), et les plans départementaux relatifs

aux sports de nature (PDESI), participent
d'une même démarche. Les agendas 21
départementaux mettent pour la plupart en
place une gestion intégrée des ressources
naturelles et peuvent y faire figurer les sports
de  nature comme politique à part entière.
Aujourd'hui, un tiers environ des départe-
ments est engagé dans une démarche de
type agenda 21, parmi lesquels 11 ont vu leur
projet reconnu au titre de la stratégie nationa-
le de développement durable, dont 7 ont mis
en place une CDESI. Ces agendas 21 locaux
ont ainsi pour objectif de faire du sport un fac-
teur d'épanouissement et d'intégration socia-
le, de vitalité des espaces ruraux et naturels
tout en favorisant des modes de consomma-
tion durables et responsables.
En permettant au plus grand nombre de nos
concitoyens d'accéder à une pratique sporti-
ve, les sports de nature jouent également un
rôle en matière de développement du capital
santé. Les organisateurs comme les prati-
quants doivent cependant se montrer exem-
plaires en terme de respect de la nature et
d'impact environnemental de leur activité. Les
différentes initiatives prises en ce sens par les
organisateurs des manifestations sportives
montrent déjà à l'évidence que ce souci
d'exemplarité est largement partagé.
Je ne doute pas que les 4es Rencontres
nationales du tourisme et des loisirs sportifs
de nature qui se dérouleront du 11 au 13 mars
2009 à Clermont-Ferrand, ne soient l'occa-
sion de conforter ces engagements et de per-
mettre une mutualisation des bonnes pra-
tiques en la matière
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BRÈVES DU RESEAU1
55eess RReennccoonnttrreess nnaattiioonnaalleess dduu ttoouurriissmmee

eett ddeess llooiissiirrss ssppoorrttiiffss ddee nnaattuurree
En 2010 cap à l'ouest ! 
Le Conseil régional des Pays de la Loire
et le Conseil général de Loire Atlantique

accueilleront les
5es Rencontres
nationales du tou-
risme et des loisirs
sportifs de nature,
sur un territoire à
la fois maritime et

fluvial fort d'un patrimoine environne-
mental riche et doté de politiques
affirmées dans les domaines des sports
de nature et du tourisme.

www.rencontres-sports-nature.fr

PPllaaqquueettttee cchhiiffffrreess ccllééss ddeess ssppoorrttss ddee
nnaattuurree
Le succès rencontré par la plaquette
éditée par le ministère chargé des Sports
sur les chiffres clés des sports de natu-
re, a nécessité sa réédition en mars
2009, pour être diffusée lors des 4es

Rencontres nationales du tourisme et
des loisirs sportifs de nature et du salon
Destinations NATURE !
Certaines données ont ainsi pu être
actualisées, confirmant que les sports
de nature représentent en moyenne le
tiers du fait sportif en France.

www.sportsdenature.gouv.fr

CChhaammppiioonnnnaattss dduu mmoonnddee ddee sskkii eett ddéévvee--
llooppppeemmeenntt dduurraabbllee
Le comité d'organisation des
Championnats du Monde de ski alpin -
Val d'Isère 2009, a intégré, avec l'aide
de l'Agence de l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie (ADEME), l'éco-res-
ponsabilité dans l'organisation de cette
compétition. Les préconisations de
l'ADEME ont principalement porté sur :
la gestion des modes de déplacement
pour l'accès et la circulation au sein de
la station, la réduction des déchets
notamment via des choix amont et la
limitation des dégradations de l'environ-
nement naturel. L'ensemble de ces
actions a été soutenu par un puissant
dispositif d'information, de sensibilisa-
tion et de mobilisation des différents
publics de la manifestation. Au final, un
programme d'actions concrètes a été
déployé : certification ISO 14001 du
Comité d'organisation, plan de circula-
tion spécifique, installation de sanitaires
temporaires sans produits chimiques,
mise à disposition de gobelets Ecocup...
Pour en savoir plus sur ce partenariat :

www2.ademe.fr

NNoouuvveeaauuxx pprrééssiiddeennttss ddee ffééddéérraattiioonnss
Georges ELZIÈRE prend la succession de
Bernard MUDRY à la présidence de la
Fédération française des clubs alpins de
la montagne. David LAPPARTIENT prend
la suite de Jean PITALLIER à la présiden-
ce de la Fédération française de cyclisme.

UUnnee eennqquuêêttee iinnvveennttaaiirree ddeess oouuttiillss ppééddaa--
ggooggiiqquueess dd''éédduuccaattiioonn àà ll''eennvviirroonnnneemmeenntt ssppéé--
cciiffiiqquuee aauuxx ssppoorrttss ddee nnaattuurree
Afin de mettre à la disposition des for-
mateurs et des éducateurs sportifs un
inventaire des outils pédagogiques d'é-
ducation à l'environnement dans le
cadre des sports de nature, le Centre
régional d'expertise et de ressources
des sports nature en Bretagne (CRER) a
lancé une enquête en janvier dernier
auprès des fédérations et des centres de
formation concernés en Bretagne. Les
premiers retours montrent la spécificité
des sports nautiques. 
Souhaitant enrichir cet inventaire en
considérant chacune des disciplines
sportives, le CRER étend aujourd'hui son
investigation à l'échelle nationale. Aussi,
dès lors que vous connaissez, utilisez ou
proposez de tels outils, nous vous invi-
tons à télécharger les pièces qui vous
permettront de rapidement les lister,
puis, si vous le désirez, de détailler un
ou plusieurs d'entre eux. 
Présentation de la démarche et ques-
tionnaire à remplir sont disponibles sur
le site du CROS Bretagne, rubrique le
CRER / actions du CRER.

www.crosbretagne-sport.asso.fr

FFoorrmmaattiioonn pprrooffeessssiioonnnneellllee ccoonnttiinnuuee
Du 2 au 5 février, le CREPS Languedoc
Roussillon, site de Font Romeu a
accueilli 11 stagiaires issus des services
du ministère chargé des Sports et des
collectivités territoriales de six régions
métropolitaines, pour un échange sur la
prise en compte des manifestations mul-
tisports de nature.
L'utilisation de l'outil partagé de
connaissance (enquêtes 2007), les pers-
pectives d'action du Groupement natio-
nal des raids multisports de nature, le
partage des informations parues dans le
guide de l'organisateur et le recueil de
textes, ont permis aux stagiaires de
développer une culture commune aux
différents services.

francis.gaillard@jeunesse-sports.gouv.fr

LLeess ssppoorrttss ddee nnaattuurree aauuxx JJeeuuxx oollyymm--
ppiiqquueess eett ppaarraallyymmppiiqquueess
Le Comité international olympique élira
la ville hôte des jeux olympiques et para-
lympiques 2016 le 2 octobre 2009 lors
du congrès de Copenhague (Danemark).
Les projets d'équipement "sport de
nature" de Chicago, Madrid, Rio et
Tokyo (les quatre villes candidates) sont
en ligne sur leurs sites internet respec-
tifs. Chaque ville a déposé son dossier
de candidature avant le 12 février et fera
l'objet d'une visite de la commission d'é-
valuation entre le 4 avril et le 8 mai.

chicago2016.org
www.madrid2016.es
www.rio2016.org
www.tokyo2016.or.jp

Actualités juridiques
IInnssppeecctteeuurrss ccoooorrddoonnnnaatteeuurrss BBPPJJEEPPSS

Instruction 09-027 JS du 19 février 2009
relative à la "désignation d'inspecteurs
coordonnateurs du brevet professionnel
de la jeunesse, de l'éducation populaire
et du sport (BPJEPS)". Jean-Marie
MARS est désigné pour la spécialité
activités équestres et Patrick RODIER
pour la spécialité activités nautiques.

intranet.jeunesse-sports.gouv.fr

En kiosque
GGuuiiddee ddee ll''oorrggaanniissaatteeuurr ddee mmaanniiffeessttaa--

ttiioonnss mmuullttiissppoorrttss ddee nnaattuurree
Mis en ligne depuis mai 2008 en version

test, le guide "raid"
a été mis à jour en
fonction des retours
des utilisateurs,
puis imprimé à 4000
exemplaires.

Les services déconcentrés du ministère
chargé des Sports en assureront la diffu-
sion auprès des organisateurs et ser-
vices instructeurs concernés, en étroite
relation avec le mouvement sportif et le
Groupement national des raids multi-
sports de nature.

www.sportsdenature.gouv.fr

SS''ééqquuiippeerr rreessppoonnssaabbllee
L'écoguide du matériel de mon-
tagne / Mountain riders, 2009

www.sportsdenature.gouv.fr

BBiillaann ccaarrbboonnee ddeess aaccttiivviittééss ssppoorrttiivveess
ffééddéérraalleess
Bilan carbone® des activités sportives
fédérales : Guide méthodologique /
ADEME, MSJSVA, 2008

www.sportsdenature.gouv.fr

A venir
RReennccoonnttrreess ssppoorrttss nnaattuurree FFFFEEPPMMMM

les 6 et 7 juin 2009 - Sainte Énimie (48)
www.sportsdenature.gouv.fr

JJoouurrnnééee tteecchhnniiqquuee OODDIITT FFrraannccee
VVaalloorriissaattiioonn ttoouurriissttiiqquuee eett pprrootteeccttiioonn ddeess
eessppaacceess nnaattuurreellss lliittttoorraauuxx :: uunn jjuussttee ééqquuiilliibbrree
àà ttrroouuvveerr
26 mars 2009 - Paris (75), Maison du
tourisme

www.sportsdenature.gouv.fr

SSttaaggee ddee pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn ddeess
aacctteeuurrss  ttoouurriissttiiqquueess ddeess ssppoorrttss ddee nnaattuurree
les 23, 24 et 30,31 mars 2009 - Apt (84),
Parc naturel régional du Luberon

www.sportsdenature.gouv.fr

http://www.sportsdenature.gouv.fr/experiences/page.cfm?pageid=153
http://www.sportsdenature.gouv.fr/actualites/fiche.cfm?id=577
http://www.sportsdenature.gouv.fr/actualites/agenda_fiche.cfm?id=198
http://www.sportsdenature.gouv.fr/actualites/agenda_fiche.cfm?id=202
http://www.sportsdenature.gouv.fr/actualites/agenda_fiche.cfm?id=201
http://www.sportsdenature.gouv.fr/actualites/fiche.cfm?id=578
http://www.sportsdenature.gouv.fr/actualites/fiche.cfm?id=577
http://www.sportsdenature.gouv.fr/experiences/page.cfm?pageid=153
https://intranet.jeunesse-sports.gouv.fr
http://www.tokyo2016.or.jp/fr/plan/venue/"
http://www.rio2016.org.br/sumarioexecutivo/default_fr.asp
http://www.madrid2016.es/fr/nuestracandidatura/visionconcepto/Paginas/areasolimpicas.aspx
http://fr.chicago2016.org/enfr/d2089624318/why-chicago/Pages/OurProposedVenues.aspx
mailto:francis.gaillard@jeunesse-sports.gouv.fr
http://www.crosbretagne-sport.asso.fr
http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=59294&ref=23117&p1=B
http://www.sportsdenature.gouv.fr/documentation/ressourcesTelechargeables_fiche.cfm?theme=Politiques%20publiques&searchString=&id=167
http://www.rencontres-sports-nature.fr
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Sylvie LASSEAUX 

Avec 4 000 km de façade maritime, les
activités de voile sont très présentes
dans les activités sportives françaises.
Entre les courses au large, les échéances
olympiques et les loisirs d'été, rencontre
avec Sylvie LASSEAUX, chargée du
développement auprès de la Fédération
française de voile (FFVoile), pour illustrer
le rôle d'une fédération sportive dans le
développement des pratiques sportives.

PPRRNNSSNN : Les activités organisées sous
l'égide de la FFVoile couvrent, au-delà
des aspects purement sportifs, un large
champ interministériel : Tourisme, Mer,
Transports… Quelles relations privilé-
giées entretiens-tu avec ces services ?
SSLL : Nous développons des collabora-
tions de différentes natures avec
les services selon les actions à
conduire et la place que peut
prendre la fédération et le réseau
de nos clubs dans ces actions.
Par exemple, nous pouvons être
sollicités pour avis sur les évolu-
tions réglementaires à apporter
dans des domaines qui touchent à
nos activités ou nos espaces de
pratique. Nous pouvons aussi
nous impliquer dans des disposi-
tifs existants comme la mise en
place du plan qualité tourisme
pour inciter nos clubs à mieux
organiser et valoriser les presta-
tions sportives touristiques qu'ils
mettent en œuvre. Enfin, nous
pouvons nous engager aux côtés
de ces ministères pour accompa-
gner des campagnes d'informa-
tions ou de sensibilisation de nos
pratiquants, sur le thème de la sécurité
(campagne "sécurité en mer") ou du
développement durable (semaine du
développement durable, campagne "j'ap-
prends la mer"…).

““CC''eesstt aavvaanntt ttoouutt ddee llaa qquuaalliittéé ddee nnoottrree
eennsseeiiggnneemmeenntt eett ddee nnooss ccaaddrreess qquuee vviieennddrraa llaa
qquuaalliittéé ddee ll''ooffffrree dd''aaccttiivviittéé ddaannss nnooss cclluubbss..””

PPRRNNSSNN : De quels atouts dispose le
mouvement sportif, et en particulier la
FFVoile, pour accompagner l'initiation et
le perfectionnement sportif des prati-
quants, en relation avec les structures
professionnelles ?
SSLL : Notre fédération s'est engagée
depuis plus de 25 ans dans le domaine
du développement et a très vite intégré
dans son organigramme un département
en charge de ce secteur. Poussée par le
dynamisme de ses clubs, elle a reconnu
un réseau d'écoles dédiées à la décou-
verte, l'initiation et le perfectionnement :
les écoles françaises de voile (EFV). Elle
a aussi imaginé de nouvelles licences
adaptées à ces publics pratiquants irré-
guliers. Plus tard, elle a mis en place le
label Point Plage FFVoile pour l'accueil

des pratiquants adultes déjà initiés et à
la recherche de formules souples. CCeettttee
aannttéérriioorriittéé ccoonnssttiittuuee àà mmoonn aavviiss uunn vvéérrii--
ttaabbllee aattoouutt aauujjoouurrdd''hhuuii,, ccaarr nnoottrree rréésseeaauu
aassssoocciiaattiiff aa aaccqquuiiss ddeess ssaavvooiirr--ffaaiirree dans
l'accueil de tous les publics et pas seule-
ment dans celui des sportifs compéti-
teurs. Les clubs essaient de s'adapter à 
l'évolution des attentes des publics
accueillis. IIllss tteesstteenntt eett iimmaaggiinneenntt ddee
nnoouuvveelllleess ffoorrmmuulleess, comme les formules
pour les jeunes enfants ou les balades
nautiques. Nous pouvons ensuite accom-
pagner ce développement en proposant
des dispositifs nationaux qui permettent
d'harmoniser les offres, par exemple
avec une démarche de labellisation
nationale. Au fil du temps nous avons

conforté nos démarches, y compris en
travaillant avec l'AFNOR pour la mise en
place d'un accord et d'une grille d'audit
de nos clubs ou avec la Fédération des
industries nautiques pour aider à la
modernisation de notre réseau EFV.
Ainsi le cœur de métier de mon départe-
ment consiste à fournir un cadre de
développement harmonisé dans le
domaine de la qualité des services. LLaa
mméétthhooddee ffrraannççaaiissee dd''eennsseeiiggnneemmeenntt ddee llaa
vvooiillee y joue à mon avis un rôle central,
complétée par llaa ffoorrmmaattiioonn ddee nnooss
ccaaddrreess. Je suis très attachée à ces deux
derniers aspects car c'est avant tout de
la qualité de notre enseignement et de
nos cadres que viendra la qualité de
l'offre d'activité dans nos clubs. Il faut
rester vigilant sur ces points, c'est notre
"marque de fabrique" ; je la revendique.

PPRRNNSSNN : Quelle forme prennent tes
actions en faveur du développement
durable ?
SSLL : Depuis plusieurs années, la FFVoile
a engagé uunn pprrooggrraammmmee vvoolloonnttaarriissttee ddee
ggeessttiioonn ééccoo--rreessppoonnssaabbllee eett dduurraabbllee ddee
sseess aaccttiivviittééss. Cet engagement s'illustre
notamment par la formation des cadres

et des responsables de centres nau-
tiques, l'éducation / sensibilisation des
pratiquants, la destruction contrôlée des
déchets...

““DDeeppuuiiss pplluussiieeuurrss aannnnééeess,, llaa FFFFVVooiillee aa
eennggaaggéé uunn pprrooggrraammmmee vvoolloonnttaarriissttee ddee ggeess--
ttiioonn ééccoo--rreessppoonnssaabbllee eett dduurraabbllee ddee sseess aaccttii--
vviittééss..””

Cet engagement sur le long terme
concerne l'ensemble des activités avec
le concours des ligues et des clubs et
touche tous les publics, licenciés et pra-
tiquants occasionnels. Parmi les actions
conduites on peut citer :

le programme de mmooddeerrnniissaattiioonn ddeess
ééccoolleess ffrraannççaaiisseess ddee vvooiillee (élaboration et

diffusion d'une pédagogie dédiée à
la sauvegarde de l'environnement,
réalisation d'outils de sensibilisa-
tion des publics à la protection du
milieu, traitement des matériels
nautiques hors d'usage et leur
revalorisation énergétique avec
Veolia environnement et la
Fédération des industries nau-
tiques …) ;

l'accompagnement à la mmooddeerrnnii--
ssaattiioonn ddeess ééqquuiippeemmeennttss nnaauuttiiqquueess
des clubs par l'aide à l'acquisition
de flottes collectives ;

la rrééaalliissaattiioonn dd''oouuttiillss ppééddaaggoo--
ggiiqquueess d'information et de sensibi-
lisation à la préservation de l'envi-
ronnement à disposition des for-
mateurs, des pratiquants, des
accompagnateurs et des clubs
dont le guide éco gestion des
centres nautiques ;

la rrééffoorrmmee ddee llaa ssttrruuccttuurraattiioonn ssppoorrttiivvee
ffééddéérraallee relative à la pratique compétitive
par la valorisation des regroupements de
proximité inter séries, la mise en place de
stages nationaux sur flottes collectives
fournies, le regroupement géographique
des compétitions "évènements" telles
que les championnats de France jeunes.
Cette réforme vise un triple objectif :

relance de la pprraattiiqquuee ddee pprrooxxiimmiittéé et
de l'esprit club ;

rréédduuccttiioonn, pour les licenciés, ddeess ccooûûttss
iinndduuiittss ppaarr lleess ddééppllaacceemmeennttss ;

participation à la rréédduuccttiioonn ddeess éémmiiss--
ssiioonnss ddee ggaazz à effet de serre.

ssyyllvviiee..llaasssseeaauuxx@@ffffvv..ffrr
BBDDPPRRSSNN

BBaassee ddee ddoonnnnééeess ddeess ppeerrssoonnnneess rreess--
ssoouurrcceess eenn ssppoorrttss ddee nnaattuurree

PERSONNALITÉ2

SSyyllvviiee LLAASSSSEEAAUUXX eenn qquueellqquueess ddaatteess

DDeeppuuiiss 11999988
Conseillère technique nationale à la FFVoile
DDee 11999922 àà 11999988
Conseillère technique régionale à la FFVoile
11999900//11999911
Conseillère d'animation sportive à la DRJS
d'Amiens
11999900 : Professeure de sport

http://portail.sportsdenature.gouv.fr/index.cfm
mailto:sylvie.lasseaux@ffv.fr
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Le mouvement sportif s'est engagé dans
le sens d'une organisation durable des
activités physiques et sportives,
ccoonnffoorrmméémmeenntt aauuxx oobbjjeeccttiiffss ddééffiinniiss ddaannss
llaa ssttrraattééggiiee nnaattiioonnaallee dduu ddéévveellooppppeemmeenntt
dduurraabbllee (SNDD). Des actions telles que
l'adoption de l'Agenda 21 du CNOSF ont
favorisé depuis 2004 la sensibilisation
des acteurs du mouvement sportif sur la
nécessité de concevoir des actions et
des projets sportifs qui répondent aux
finalités du développement durable.

Le ministère chargé des Sports mène
également une action volontariste
depuis 2003 pour soutenir les fédéra-
tions sportives qui conduisent des
actions exemplaires ou innovantes en
matière de développement durable. La
direction des Sports a adopté un plan
d'action 2007-2009 qui comprend éga-
lement d'autres volets comme ceux de
l'État exemplaire, de la création et la
rénovation d'équipements sportifs ou de
l'éducation et la formation.

PPoolliittiiqquuee ggéénnéérraallee eenn mmaattiièèrree ddee ddéévvee--
llooppppeemmeenntt dduurraabbllee

TTrrooiiss aaxxeess ont été identifiés pour être
ssoouutteennuuss pprriioorriittaaiirreemmeenntt ddaannss llee ccaaddrree
ddeess ccoonnvveennttiioonnss dd''oobbjjeeccttiiffss 22000099 avec
les fédérations sportives, y compris au
titre du soutien des manifestations
exceptionnelles :

les aaccttiioonnss ddee sseennssiibbiilliissaattiioonn eett ddee
ffoorrmmaattiioonn des acteurs sportifs au déve-
loppement durable (pratiquants, cadres,
dirigeants, spectateurs…) ;

les pprroojjeettss ssppoorrttiiffss qui prennent en
compte le développement durable dans
l'organisation :

- de manifestations (compétitives ou
promotionnelles) éco responsables et
durables ;

- du déplacement des pratiquants et
des responsables lors des activités
régulières des associations.

l'éévvaalluuaattiioonn ddee llaa pprroodduuccttiioonn ddee ggaazz àà
eeffffeett ddee sseerrrree émise par les fédérations,
en vue de leur réduction.

Le CNDS a intégré dans les directives
relatives à la répartition de la part terri-
toriale que les projets des fédérations et
des associations sportives favorisant la
prise en compte des critères liés au
développement durable et à la sauvegar-
de environnementale fassent l'objet
d'une attention particulière.

Les grandes finalités sont la lutte contre
le changement climatique et l'anticipa-
tion, la préservation de la biodiversité, la
protection des milieux et des res-
sources, l'épanouissement de tous les
êtres humains, la cohésion sociale et la
solidarité entre les territoires et entre les
générations, enfin le mode de dévelop-
pement suivant des modes de produc-
tion et de consommation responsables.

LLee bbiillaann ccaarrbboonnee ddeess aaccttiivviittééss ssppoorrttiivveess
ffééddéérraalleess

LLee BBiillaann CCaarrbboonnee™™ eesstt uunnee mméétthhooddee ddee
ccoommppttaabbiilliissaattiioonn des émissions de gaz à
effet de serre (GES) pour parvenir à une
bonne évaluation des émissions directes
ou induites par une activité. Son objectif
est de proposer un plan d'actions pour
réduire ces émissions, qui se décline,
pour le mouvement sportif, selon trois
axes :

permettre le chiffrage des émissions
de GES engendrées par ses activités;

déterminer les priorités d'actions et
aider à la mise en place de plans d'ac-
tion formalisant l'engagement dans le
sens des réductions des émissions ;

évaluer la dépendance des activités
sportives fédérales aux variations du
coût de l'énergie et les engager dans
une démarche d'adaptation aux change-
ments induits par le réchauffement cli-
matique.

LLaa ddéécciissiioonn dd''uunnee ffééddéérraattiioonn ssppoorrttiivvee ddee
ccoonndduuiirree uunn BBiillaann CCaarrbboonnee™™ eesstt ssttrraattéé--
ggiiqquuee ppoouurr cchhaaccuunn ddeess éécchheelloonnss ffééddéé--
rraauuxx. Elle nécessite une validation préci-
se des instances dirigeantes et, autant
que possible, la mobilisation d'un binô-
me élu/responsable technique pour
assurer la pérennité du projet. 

Un gguuiiddee pprraattiiqquuee ppeerrmmeettttaanntt llaa rrééaalliissaa--
ttiioonn dduu BBiillaann CCaarrbboonnee™™ ddeess aaccttiivviittééss
ssppoorrttiivveess ffééddéérraalleess et une plaquette de
communication (téléchargeables sur l'in-
tranet du ministère de la Santé et des
Sports) ont été élaborés avec l'ADEME,
en coopération avec le ministère chargé
du Développement durable, le CNOSF et
cinq fédérations sportives volontaires
(basket ball, motocyclisme, rugby, voile
et UFOLEP). Une conférence de presse
interministérielle sera organisée prochai-
nement pour présenter le guide pratique
et dresser un premier bilan du travail
engagé au sein des fédérations sportives
volontaires. 

Les fédérations intéressées pour réaliser
le Bilan Carbone™ de leurs activités
fédérales peuvent bénéficier d'actions
de formations spécifiques organisées
avec l'ADEME et le CNOSF. Deux forma-
tions sont programmées, du 7 au 9 avril
et du 6 au 8 octobre 2009. En complé-
ment, un séminaire d'échanges et d'in-
formation sur le thème "Sport et déve-
loppement durable", se tiendra à leur
attention au CNOSF le 3 avril 2009,
durant la semaine nationale du dévelop-
pement durable. 

EExxeemmppllee dduu bbiillaann ccaarrbboonnee ddee ll’’UUFFOOLLEEPP ::
pprreemmiieerrss eennsseeiiggnneemmeennttss

Le Bilan Carbone™ de l'UFOLEP s'est
centré sur le périmètre de l'échelon
national. La première étape a été de
définir sa portée et de sectoriser les
manifestations sportives incluses dans
l'échelon national. Ensuite, la fédération
a identifié l'ensemble des flux de
matières et d'énergies généré au sein de
ses locaux. Ainsi, il est apparu que llee
ttrraannssppoorrtt eennggeennddrree llaa pplluuss ffoorrttee
eemmpprreeiinnttee ccaarrbboonnee. Au cours de l'année
2007, les transports des sportifs en
compétition, les réunions de bureau, de
comité, les stages de formation, les
conférences ou encore les déplacements
quotidiens des employés ont généré l'é-
quivalent de 127 tonnes de CO2 pour un
total de près de 1,3 million de km, soit
l'équivalent de 30 tours de la terre. Le
transport représente ainsi près de 65 %
de l'empreinte carbone. En ce qui
concerne l'énergie utilisée pour les
locaux, les premières estimations mon-
trent qu'au cours de l'année 2007, la
consommation a été de 13 500 kWh et
généré près de 33 tonnes de CO2. La
consommation d'énergie représente
donc près de 15 % de l'empreinte car-
bone. Enfin, la fédération a consommé
près de 12 tonnes de matières premières
notamment du papier, du textile ou
encore du plastique, ssooiitt ll''ééqquuiivvaalleenntt ddee
3355 kkgg ppaarr mmeemmbbrree ddee ll''UUFFOOLLEEPP.

PPllaann dd''aaccttiioonn..
Ces chiffres sont clairs, sans équivoque
et basés sur une démarche scientifique
et rigoureuse. Depuis, ll''UUFFOOLLEEPP ttrraavvaaiillllee
àà rréédduuiirree ddrraassttiiqquueemmeenntt l'empreinte car-
bone, tout particulièrement dans le sec-
teur des transports. De même, une forte
campagne de sensibilisation en interne
est engagée pour réduire la consomma-
tion de papier et d'encre. Enfin,
l'UFOLEP travaille avec de nombreux
partenaires pour réduire l'empreinte car-
bone de ses évènements par une
approche transversale et un processus
de labellisation.

PPoouurr eenn ssaavvooiirr pplluuss ::
eric.journaux@jeunesse-sports.gouv.fr
intranet.jeunesse-sports.gouv.fr
www.ademe.fr
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